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Texte de la question

M. Davy Rimane interroge M. le ministre de la transformation et de la fonction publiques sur l'opportunité
d'étendre, en Guyane, le champ des concours nationaux à affectation locale. En effet, les services de l'État y
rencontrant des difficultés pour recruter des titulaires, il paraît opportun d'y recourir. Cette voie de recrutement est
pertinente, puisque le décret n° 2020-121 du 13 février 2020 relatif à l'organisation de concours nationaux à
affectation locale pour le recrutement de fonctionnaires de l'État, vise les situations dans lesquelles sont constatées,
par l'autorité organisatrice, des difficultés particulières à pourvoir les emplois relevant du corps concerné. Ces
vacances de postes participent aux difficultés d'accès aux services publics endurés quotidiennement par de
nombreuses populations guyanaises. Pourtant, il existe localement des profils susceptibles d'occuper ces emplois.
En témoigne, le recrutement régulier de contractuels ou de vacataires, notamment dans l'éducation nationale. Si la
volonté de se présenter à un concours pourrait les animer, rien ne garantit leur affectation immédiate en Guyane,
circonstance pouvant leur sembler rédhibitoire. L'organisation en 2023, d'un concours national de greffiers à
affectation en Guyane, constitue un pas qu'il faut saluer. Il a de plus, suscité un certain engouement auprès de
personnels contractuels et de titulaires y voyant l'opportunité de connaître une évolution de leur carrière, avec la
certitude d'être affectés dans leur territoire. Le nombre des corps concernés par ce type de concours, fixé par un
arrêté du 11 septembre 2020 étant non seulement important mais également évolutif, les besoins de recrutement en
Guyane pourraient être appréhendés par cette voie. Cette démarche présenterait d'une part l'avantage d'offrir des
solutions locales de recrutement, sur un territoire connaissant un fort taux de chômage. Elle permettrait d'autre part
de susciter l'intérêt de candidats n'ayant pas vocation à quitter leur région et disposant parfois d'une expérience
professionnelle au sein d'un ou plusieurs services de l'État. Il l'interroge donc pour savoir s'il est envisagé de
recourir à ce mode de recrutement en Guyane pour d'autres corps.
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